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ES P O I R  A DA P T É

GRAND 

CORPS 

MALADE
«Bah ouais cõest sur cõest la merde, cõest pas trop a 

ce qui était prévu »

«Et si cõest vrai que lõintelligence est la capacité 

dõadaptation 

Il va falloir la jouer rusé face à certaines situations»

«Alors va falloir inventer avec du courage plein les 

poches »

« On se fixera des objectifs à mobilité réduite

Là-bas au bout des couloirs, il y aura de la lumière à 

capter 

On va tenter dõaller la voir avec un espoir adapté »

«Ceux qui ®taient l¨, qui mõont porté au propre comme 

au figuré 

Ceux qui ont adapté leurs vies pour rendre la mienne 

moins compliquée » Formation AESH-IEN ASH 67

Grand Corps Malade & Anna Kova - Espoir adapté.mp3


1. LõASH

2. La 
formation

3. Points 
administratifs 

4.MDPH
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1. 

Lõ ASH

Á 1er et 2nd degrés

ÁMissions départementales

Å Evolution

Å Valeurs 

Å Acteurs

Å Cadre de travail

Å En chiffres 

Pour contextualiser son 

accompagnement

Formation AESH-IEN ASH 67



UNE ÉVOLUTION DES DROITS

Instruction 
obligatoire

Projet humaniste et 
éthique

1882
Loi égalité 

des 
chances

Accessibilité, 
compensation

2005
Ecole pour 
tous

Société inclusive

2017

arriérés

débiles

inadaptés

besoins 

éducatifs 

particuliers

é int®grativeé inclusiveEcole        é s®gr®gative

Rentrée pleinement INCLUSIVE 

2019
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Á Votéeàlõunanimit®.

Á Impliqueplusieursministères.

Á Concerne tous les pansde la vie de la personne

handicapée.

ÅElleinduit unepolitiqueéducativeforte et volontariste:

«Tout enfant handicap® est inscrit dans lõ®tablissement scolaire 

ordinaire le plus proche de son domicile. Cet établissement 

constitue son établissement scolaire de référence »

La loi n °2005-102 pour l'égalité des droits et des chances, la 

participation et la citoyenneté des personnes handicapées ð

11 février 2005
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HANDICAP : 
REPRÉSENTATIONS (1)

ÅQuels sont  les mots, adjectifs et  noms,

Åque vous associez  au handicap ? 

[Ŝǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴǎ  ǎƻƴǘ ǎƻǳǾŜƴǘ  ŘΩǳƴ ǊŜƎƛǎǘǊŜ ƴŞƎŀǘƛŦ  ƻǳ  ǇŜǳ  ǾŀƭƻǊƛǎŀƴǘΦ 
[ƻǊǎǉǳŜ ƭΩƻƴ Ǿƻƛǘ  ǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ƘŀƴŘƛŎŀǇŞŜΣ ƻƴ ǇŜƴǎŜ Ł  ŘŜǎ ƴƻǘƛƻƴǎ ǊŜƴǾƻȅŀƴǘ ŁΥ 
- ƭΩƛƴŎŀǇŀŎƛǘŞ  Ŝǘ  ƭŜ ƳŀƴǉǳŜ ŘŜ   ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ
- la fragilité et la vulnérabilité
- ƭŀ ŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ  Ŝǘ ƭŀ ǇŜǊǘŜ ŘΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ
- ƭŜ ōŜǎƻƛƴ ŘΩŀƛŘŜΣ ŘΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ Ŝǘ  ƭŀ  ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴΧ
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HANDICAP : 
REPRÉSENTATIONS (2)

Décrire Interpréter
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HANDICAP : Représentations (2)

Décrire Interpréter
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HANDICAP : 
REPRÉSENTATIONS

ÅOn comprend bien que les représentationsdu handicapsont déterminantes

par rapport auxattitudesadoptéesàlõ®garddespersonneshandicapées.

ÁSi on considèrela personnehandicapéecomme « incapable», on va faire à sa

placeetlõassister

ÁSion considèrela personnehandicapéecommefragileet vulnérable,on va avant

tout chercherà laprotéger.

ÅIl importe de travaillerlesreprésentationspour adopteruneattitude adaptéeà

la personne.

REPRESENTATIONS : 
manière de voir

PRATIQUE : 
manière de 

faire
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LE HANDICAP

DEFINTION HANDICAP :òConstitueun handicapausensde la présente

loi, toute limitation dõactivit®ou restriction de participationà la vie en société

subiedansson environnement par une personneen raison

dõunealtération substantielle, durable ou définitive dõuneou plusieurs

fonctions physiques, sensorielles, mentales, cognitives ou psychiques,dõun

polyhandicapoudõuntrouble de santéinvalidantó

Loi n°2005-102, du 11 février  2005

COMPENSATIONACCESSIBILITE
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Le droit ¨ lõ®ducation pour tous est un 

droit fondamental.

SOURCE : NOR: Circulaire n° 2016-117 du 8-8-2016

MENE 1612034C - MENESR - DGESCO A1-3 ðMASS

L'élève en situation de handicap est un élève comme les autres.  Avec les aménagements 

et adaptations nécessaires, il doit avoir accès aux mêmes savoirset être soumis aux 

mêmes exigences.

Le syst¯me ®ducatif doit sõadapter aux 

besoins éducatifs particuliers des élèves.
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Intégrersuppose un processus  «du dehors vers le dedans»

Etablissement 
spécialisé

Classe 
spécialisée

Classe 
ordinaire

Présence des élèves en situation de handicap dans le milieu ordinaire à condition 

quõils soient en mesure de sõadapter. 
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Lõécole inclusive suppose que les enfants sont à priori «dedans»

Classe ordinaire

Adaptations dans 
lõ®cole

Adaptations 
hors de lõ®cole

Pr®sence de tous les ®l¯ves en milieu ordinaire ; mobilisation dõune ®quipe dõacteurs.
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RAPPEL DE 

PRINCIPES 

FONDATEURS

Missions et activités 

des personnels 

chargés de 

l'accompagnement 

des élèves en situation 

de handicap

Circulaire n° 2017-084 

du 3-5-2017

Ecole inclusive
Lõenvironnement, 

un levier

Droit de 
scolarisation

Autonomisation

Universalité
Travail 

partenarial
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Le Service Ecole Inclusive 
pour les AESH

Rentrée 2019 
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LE SERVICE SEI

SEI

Pôle gestion 
AESH

Cellule 
dõaccueil

Pôle formation et 
accompagnement 

(enseignants et AESH)

Pôle Coordination 
PIAL

Service AESH : 

3 chargés de mission 

responsables dõun secteur 

géographique

CPC

Chargé de mission

Enseignants référents

Un coordonnateur départemental  

4 coordonnateurs par bassin 

Un coordonnateur par PIAL

Accueil et information 

des parents 
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DE MULTIPLES 
PARTENAIRES 
SUR LE 
TERRAIN 

Enseignant

Enseignant
référent

AESH

Cadres

Service 
école 

inclusive

Partenaires 
médicaux, 

sociaux

Personnel

Administratif

Responsables 
périscolaires 

de la ville 

Elève et ses 

parents

MOBILISATION Collective

de lõensemble de la communaut® ®ducative 

pour une réponse 



5 OBJECTIFS

Un service public de 

l'École inclusive ( SEI ) 

dans chaque 

département 

Promouvoir une école plus 
inclusive

Mieux accueillir les élèves 
et leurs parents 

Structurer mieux encore 
l'action du service public 
d'éducation en faveur d'une 
meilleure réponse à tous.

Former et aider les 
professeurs et 
professionnaliser la 
fonction dõAESH

Simplifier les procédures 
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